
LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE             06A1 
VILLE DE VANNES 

 
PSMV arrêté par arrêté préfectoral du 23 mai 2018 

 
 
 

 



 

 
Source : annexes du PLU Vannes 2016 



Les servitudes d'utilité publique liées à la prise en 
compte de l'environnement 
 
Servitude A5 – relative aux canalisations publiques 
 
Concerne les conduites d’eau et d’assainissement (eaux usées ou pluviales). 
Textes de référence : 

 loi du 4 août 1962 
 décret du 15 février 1964 
 loi du 8 aout 1929 
 décret du 30 décembre 1952 modifie par décret du 28 aout 1975 

 
Textes en vigueur : 

 Code rural et de la pêche maritime 
. Articles L.152-1, 
. Articles L.152-2 
. Articles R.152-1 à R.152-15 

 
Servitude INT1 – relative au voisinage des cimetières 
 
Concerne le cimetière municipal de Calmont 
 
Textes de référence : 

 loi 85-772 du 25 juillet 1985 
 décret 86-272 du 24 février 1986 
 Code des collectivités Territoriales 
. article L361-1 

. article R 361-3 
 
Textes en vigueur 
 Code des collectivités territoriales 

.article L.2223-5 

.article R.2223-7 
 Code de l’urbanisme 
. article R.425-13 



Les servitudes d'utilité publique liées à la prise en 
compte du patrimoine bâti et non bâti 
 
Servitude AC1 – relative à la protection des monuments historiques 
Textes de référence : 

 loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques, 
 décret d’application du 18 mars 1924 modifié, 
 décrets des 10 septembre 1970, 19 octobre 1971 et 15 novembre 1984. 

 
Texte en vigueur : 

 Code du patrimoine 
.Articles L.621-1 à L.621-22 
. Articles L 621-25 à L. 621-29 
. Articles L.621-30-1 à L.621-31 
 Décret n° 2007-487 du 30 mars 2007 

 
 
Servitude AC2 – relative à la protection des monuments naturels et sites 
Textes de référence : 

 loi du 2 mai 1930 modifiée par la loi du 28 décembre 1967, 
 décrets du 13 juin 1969, du 31 octobre 1970, du 12 mai 1981, du 15 décembre 1988 

Textes en vigueur : 
 Code de l’environnement 
. Articles L.341-1 à L341-15-1 
. Articles R.341-1 et suivants 



 
 



 



 
 
Servitude EL9 - relative au passage sur le littoral 
Textes de référence : 

 loi du 31 décembre 1976 complétée par la loi du 3 janvier 1986 (loi littoral) 
 décret du 7 juillet 1977 
 décret du 12 juin 1990 
 décret du 28 octobre 2010 

 
Textes en vigueur 

 code de l’urbanisme : 
. articles L 160-6 a L 160-8 

. articles R 160-8 a R 160-33 
 Arrêté préfectoral du 23 décembre 1983 approuvant le tracé de la servitude de 

passage.



Les servitudes d'utilité publique liées à la prise en 
compte des activités économiques sur le territoire 
 
Servitude AS2 - relative à la protection des établissements conchylicoles 
et des gisements coquilliers 
 
Textes de référence : 

 décret du 30 octobre 1935 - articles 2 et 10 
 décret du 25 janvier 1945 (littoral du Morbihan) 

 
Servitude PT1 - relative aux transmissions radioélectriques – protection 
des centres de réception contre les perturbations électromagnétiques 
Textes en vigueur : 

 Code des postes et télécommunications électronique 
.article L 57 à AL 62 
. article R 27 à R 39) 
 Code de la défense 
. Article L.5113-1 
 Arrêté du 21 août 1953 modifié relatif à l’établissement de la liste et des 
caractéristiques du matériel électrique donc la mise en service, la modification ou la 
transformation sont soumise à autorisation préalable dans les zones de garde 
radioélectrique 

 
Zones gérées par la direction des travaux maritimes 
 
Zones de protection contre les perturbations électromagnétiques applicables 
 
Zones gérées par France-Telecom 
 
Centre de réception de Vannes Quartier Foch 

 Décret du 13 février 1998 
 
Servitude PT3 -relative aux réseaux de télécommunications 
Texte de référence : 

 code des postes et télécommunications – article : L.45-9, L 48 (al. 2) et R. 20-55 à 20-
62 
 

Servitude PT2 - relative aux transmissions radioélectriques – protection des 
centres d’émission et de réception contre les obstacles Servitude gérée par la 
circonscription militaire de défense. 
 
Faisceau hertzien allant de Vannes-Quartier Foch à Monterblanc - Camp de Meucon. 
Textes en vigueur : 

 Code des postes et de communications électroniques 
.Articles L.54 à L.56-1 
. Articles R.21 à R-26 et R.39 
 Code de la Défense 
. Articles L.5113-1 
 Décret du 29 janvier 1998 



 
 
 
Servitudes gérées par France Télécom 
 
• Pour les servitudes existantes voir le tableau qui suit : 

 
 



 



Les servitudes d'utilité publique liées à la prise en  
compte des risques naturels et technologiques 
 
Servitude PM1 résultant d'un plan d'exposition aux risques naturels 
prévisibles 
Textes de références : 

 loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de 
l’environnement, 
 décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques 
naturels 
prévisibles modifié par le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005 et le décret n°2007-1467 du 
12octobre 2007, 
 loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages, 
 circulaire du 27 juillet 2011 relative à la prise en compte de la submersion marine dans 
les plans de prévention des risques littoraux 
 circulaire du 2 aout 2011 relative à la mise en oeuvre des plans de prévention des 
risques naturels littoraux. 

 
Textes en vigueur : 

 Code de l’environnement 
. Articles L.562-1 à L.562-9 
. Articles R.562-10 
 Décret n° 2011-765 du 28 juin 2011 

Le plan de prévention des risques naturels inondation du bassin versant Vannetais a été approuvé 
par arrêté préfectoral du 31 mai 2012. Le dossier figure dans l’Annexe 5.11 
 
Servitudes T4 et T5 - aéronautiques de dégagement et de balisage 
 
Texte de référence : 
 Décret du 24 septembre 1960 
 Code de l’aviation civile 

. article D.242-1 D.242-5 

. article R241-3 et R242-1 

. article D.242-6 à D.242-14 
 

La commune de Vannes est concernée par le plan de servitude aéronautique de dégagement et de 
balisage de l'aérodrome de Vannes-Meucon approuvé par arrêté préfectoral du 15 juillet 1998. 
 
Servitude T7 - à l’extérieur des zones de dégagement 
Cette servitude s’applique à tout le territoire communal et ne fait pas l’objet d’une délimitation 
spécifique. Elle implique l’autorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de 
grande hauteur. 
 
Textes de référence : 

 code de l’aviation civile- articles R 241-1 et D 244-1 à D244-4 (articles L.126.1 et 
R.126.1 du code de l'urbanisme), 
 arrêté et circulaire du 25 juillet 1990. 
Protection à l’extérieur des servitudes de l’aérodrome. 
 



Les servitudes d'utilité publique liées à la prise en 
compte du climat, de l'air et de l'énergie 
 
Servitudes I3 - relatives à l'établissement des canalisations de transport et de 
distribution de gaz 
 
Textes en vigueur : 

 loi du 15 juin 1906 modifiée 
 loi du 8 avril 1946 (article 35) 
 ordonnance du 23 octobre 1958 
 décret du 6 octobre 1967 
 décret du 11 juin 1970 modifié 
 décret du 15 octobre 1985 modifié 
 accord amiable en application du décret du 6 octobre 1967. 
 loi du 3 janvier 2003 modifiée 

 
Canalisations de transport de gaz : 

Theix-Elliant DN 300 
Theix-Brech DN 150 
Theix-Vannes Usine DN 150 

 
Servitudes I4 - relatives à l'établissement des canalisations électriques 
Les lignes de distribution de l’électricité (HTB, HTA) appartiennent au service public de l’électricité 
et à ce titre bénéficient de l’application des servitudes publiques : article R 126-1 du code de 
l’urbanisme. 
 
Les ouvrages construits par EDF sont considérés comme des ouvrages spécifiques et équipements  
d'intérêt collectif. 
En conséquence, le tracé des lignes doit figurer en annexe du document d’urbanisme. 
Il conviendra de s’assurer qu’aucune partie des couloirs des lignes électriques existants ou à créer 
n’est couverte par un espace boise classe. 
 
Textes de référence en vigueur : 

 loi du 15 juin 1906 modifiée 
 loi de finances du 13 13 juillet 1925 
 loi du 8 avril 1946 (article 35) 
 ordonnance du 23 octobre 1958 
 décret du 6 octobre 1967 
 décret du 11 juin 1970 modifie. 

Actes les ayant instituées : 
 accord amiable en application du décret du 6 octobre 1967 

Réseau de transport d’électricité: 
• Poste HT/MT de Vannes 
• Poste HT/MT du Prat 
• Ligne 225 kV Poteau Rouge-Theix 
147 
• Ligne 225 kV Pontchateau-Poteau Rouge 
• Ligne 225 kV Bezon-Poteau Rouge 
• Ligne 63 kV Theix-Vannes 
• Ligne 63 kV Ploeren-Theix 
• Ligne 63 kV Ploeren-Z. Oiseaux 
• Ligne 63 KV Theix-Z. Oiseaux 
• Ligne 63 kV Auray-Theix 
• Ligne 63 kV Auray-Z. Saint Ave 
• Ligne 63 kV Theix-Z. Saint Ave 
• Ligne 63 kV Prat-Theix 
• Ligne 63 kvTheix-Z.Prat 
• Ligne 63 kV Prat-Z. Prat 
• Ligne 63 kV Vannes-Z. Prat 
 



Réseau de distribution électrique HT et BT 
Voir carte des servitudes 
 

Les servitudes d'utilité publique liées à la prise en 
compte des déplacements 
Servitude T1 - relative au chemin de fer 
Textes en vigueur : 

 loi du 15 juillet 1845 
 Code de la voirie routière 
 L.123-6 et R.123-3 relatifs à l’alignement sur les routes nationales 
 L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau 
 R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en oeuvre des plans de 
dégagement sur les routes départementales ou communales 

 
Servitude concernant la voie ferrée Rennes – Quimper 
Servitude EL11 - relative aux interdictions d’accès grevant les propriétés 
limitrophes des routes express et des déviations d’agglomérations 
 
Textes de référence : 

 code de la voirie routière 
.articles L 151-1 a L 151-5 
.articles R 151-1 a R 151-7 
.articles L 152-1 a L 152-2 
 circulaire du 27 mai 1971 
 circulaire du 26 juillet 1971 
 circulaire du 16 février 1987 
 circulaire du 1er décembre 1987 

Textes en vigueur : 
 code de la voirie routière 
.articles L 122-2 et L 151-3 
.articles R 152-1 a R 152-2 
La servitude EL 11 s'appliquera aux propriétés riveraines de ces voies n'y ont pas d'accès 
direct : 
RN 165, (A82) et RN 166. 
 

Les servitudes d'utilité publique liées à la prise en 
compte des déplacements 
Servitude AR3 - Servitude de protection pour la défense nationale 
Texte en vigueur : 

 Loi du 8 août 1929 modifiée par le décret n° 62-469 du 13 avril 1962. 
 Arrêté du 26 septembre 1980 fixant les règles de détermination des distances 
d'isolement relatives aux installations pyrotechniques. 
 Circulaire du 8 mai 1981 prise pour l'application de l'arrêté du 26 septembre 1980 
 Code de l'urbanisme 
.articles L. 421-1, L. 422-2, R. 421-36 (13°), R. 421-38-12 ,  R. 422-8. 


